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L
es g ra n d e s  b a n q u e s  suisses, UBS 

e t  C réd i t  Suisse e n  tê te , v ie n n e n t  

d ’a n n o n c e r  d e s  b é n é f ic e s  t o n i 

t r u a n t s .  Les d e u x  p r e m ie r s  t r i 

m e s tre s  d e  l ’a n n é e  e n  c o u rs  m a r q u e n t  

u n  re d re s se m e n t  sp ec tac u la ire  de  le u r  

s i tu a t io n  f inancière . E n  p e u  de  te m p s , 

av ec  d e s  m e s u r e s  s t r i c t e s ,  s a n s  é t a t  

d ’â m e ,  e l l e s  o n t  r e n o u é  a v e c  le s  

c h i f f r e s  n o i r s .  D e s  r é d u c t i o n s  d e s  

e f f e c t i f s  ( 4 %  e n  u n e  a n n é e  p o u r  

l ’U B S ) , la  m a î t r is e  des cha rg es  a d m i 

n is tra tiv es , a ins i q u ’u n e  ré o rg a n isa t io n  

d es  o r g a n ig r a m m e s  e t  des  s t r u c tu r e s  

in te rn e s  des  é ta b l i s s e m e n ts ,  b r e f  u n e  

r a t i o n a l i s a t i o n  m e n é e  t a m b o u r  b a t 

t a n t ,  o n t  d o u b l é  le s  e f f e t s  d ’u n e  

c o n jo n c tu re  p lu s  favorab le . T ou tes  les 

a c t iv i té s  b a n c a i re s  o n t  su  p ro f i t e r  de  

m a rc h é s  b o u rs ie rs  en  rep r ise  ap rès  les 

in c e r t i tu d e s  liées à  la  g u e r re  e n  Irak. 

Les f in a n c e s  d e  la  C o n f é d é r a t io n  e n  

rev an ch e  s o n t  au  p lu s  bas. Le c o n t ra s 

te  es t sa is is san t.  P o u r t a n t  l ’E ta t  n ’est 

pas u n e  e n trep r ise ,  m a lg ré  les slogans 

d e  S i lv io  B e r l u s c o n i  e n  I t a l i e .  U n e  

s o c ié té  p r iv é e  c o n v o i te  d e s  c o m p te s  

éq u ilib rés  e t  u n e  b o n n e  r é m u n é ra t io n  

d e  s o n  a c t i o n n a r i a t ,  à  la  b a r b e  d e s  

e m p lo y é s  c o n d a m n é s  à  o b t e n i r  le s  

m e illeu rs  re n d e m e n ts  san s  e n  p a r ta g e r  

les d iv id en d es . O sw ald  J. G rüb e l,  c o d i 

r e c t e u r  g é n é r a l  d u  C r é d i t  S u i s s e  

G ro u p ,  n e  d i t  pas  a u tre  chose. La r e n 

t a b i l i t é  d e s  f o n d s  p r o p r e s  d e  la  

b a n q u e ,  d o n t  o n  p e u t  e sp é re r  à m o y e n  

te rm e  u n e  fo r te  c ro issance , se ra  servie  

à l ’av a n tag e  exc lu s if  des  a c t io n n a ire s .  

(N Z Z  a m  S o n n ta g  d u  16/17 a o û t) .  Les 

p o u v o ir s  p u b lic s  en  re v a n c h e  d o iv e n t  

veille r au  b ie n -ê tre  de  la  p o p u la t io n  et

a u  b o n  f o n c t i o n n e m e n t  d u  p a y s .  

R ece tte s  e t  d é p e n s e s  s o n t  des i n s t r u 

m e n ts  p o l i t iq u e s  a f fe c ta n t  en  p r o f o n 

d e u r  la  v ie  d e  la  s o c i é t é .  L es  c o n 

t r a i n t e s  q u i  p è s e n t  s u r  la  d i r e c t i o n  

g é n é ra le  d ’u n e  soc ié té  s o n t  d é r iso ire s  

c o m p a r é e s  à  l ’i n t é r ê t  d u  p lu s  g r a n d  

n o m b r e ,  s u r to u t  des  m in o r i té s  e t des 

p lu s  d é m u n is ,  q u i  c o n d i t io n n e n t  to u te  

a c t io n  g o u v e rn e m e n ta le .

E n  Suisse, le b u d g e t de la C o n féd é ra t io n  

s u p p o s e  u n e  re c h e r c h e  d e  c o n s e n s u s  

a u s s i  é p u i s a n te  q u ’in d i s p e n s a b le .  Le 

Palais fédé ra l a b r i te  des a f f ro n te m e n ts  

incessan ts . C h a q u e  d é c is io n  d o i t  te n ir  

c o m p te  d ’in té rê ts  d iv e rg e n ts  ja i l l is  de 

con su lta tion s  m ultip les , passés au  crible 

d u  P arlem en t, sans parle r  de la m en ace  

référendaire , o m n ip résen te .  E n  u n  m o t,  

les caisses fédéra les  su b is sen t les p re s 

sions de lobb ies  en  to u t  g en re  relayées 

p a r  des d ép u tés  p eu  enclins à  la  d iscipli

n e  de parti. M ais ces négocia tions, p a r 

fo is  lo n g u e s ,  v o ire  i r r i ta n te s ,  s o n t  les 

s e u le s  s u s c e p t i b l e s  d e  g a r a n t i r  u n e  

re d is t r ib u t io n  équ itab le  des ressources. 

Il est a lors inu tile , vo ire  dang ereux , de 

les r e m p la c e r  p a r  d es  m é c a n is m e s  de  

f r e in  à l ’e n d e t t e m e n t .  C o n ç u s  p o u r  

soustra ire  la r ig u eu r  b udgéta ire  au  m a r 

ch a n d a g e  p a r t is a n ,  ils fo n t  l ’é c o n o m ie  

d u  d é b a t  d é m o c ra t iq u e  au  p ro f i t  d ’u n  

au to m a t ism e  com ptab le .

L’E ta t  m a rc h e  a u  r y t h m e  d e  la  to r tu e ,  

le lo n g  te r m e  e t l ’u t i l i té  p u b l iq u e  e n  

p o in t  de  m ire .  T o u t  le c o n t r a i r e  d ’u n e  

b a n q u e ,  le l ièv re  de  l ’h is to i r e .  E n g a 

gée d a n s  u n e  c o m p é t i t io n  in f in ie ,  elle 

c o u r t  e n  t e m p s  r é e l  a u x  o r d r e s  d e  

d é c id e u rs  p ro v id e n t ie ls  u n  jo u r ,  su r  la 

to u c h e  le su iv an t.  M D
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Péréquation

ACI : accord-cadre intercantonal

La Confédération offre aux cantons un nouvel instrument de 
collaboration, avec mode d'emploi. C'est mieux que le fédéralisme 

d'exécution où les cantons sont chargés d'appliquer strictement les 
lois fédérales, mais c'est encore une «marche à suivre» dictée d'en haut.

L
a réforme de la péréqua

t io n  financ iè re  et de la 

r é p a r t i t i o n  des tâ c h e s  

(RPT) est incontestable

m e n t le p ro je t le p lus  im p o r 

tan t de la législature qui s’achè

ve. Une mini-réform e constitu 

tionnelle : plus de vingt articles 

de la nouvelle constitu tion  se

ron t révisés. Au no m  du ren o u 

veau du fédéralisme et en  invo

q u a n t  le p r in c ip e  am b ig u  de 

subsidiarité, trois objectifs sont 

visés que nous avons présentés 

d ans  D P  n° 1566 et n° 1567. 

D ’abord, u n  nouveau calcul de 

la p é réq u a t io n  en tre  cantons. 

Elle ne rep o se ra  p lus  su r  des 

subventions différenciées, mais 

su r  l ’a l lo c a t io n  de m o n ta n ts  

globaux dont u n  des buts est de 

réd u ire  l’éca rt  des ressources 

entre cantons riches et canton 

pauvres. Le deuxièm e objectif 

est u n  désenchevêtrem ent des 

tâches p ou r répondre à la ques

tion : qui finance quoi et assu

me en  conséquence la respon 

sabilité po litique  d ’u ne  tâche. 

Reste u n  dernier volet, celui de 

la collaboration intercantonale.

L'horizontal e t le vertical
La r é p a r t i t i o n  d es  tâ c h e s  

n ’est pas réduc tib le  à une  lo 

g iq u e  b in a i re ,  ça à to i ,  ça à 

m o i .  D es tâ c h e s  s o n t  c o m 

munes à plusieurs cantons, ré 

gionales. Et d ’une im portance  

telle que la collaboration est in 

c o n to u rn a b le .  Le lé g is la teu r  

l ’e s t im e  m ê m e  o b l ig a to i r e ,  

d ’où ce nouveau concept j u r i 

dique: «l’obligation de collabo

rer». Cette ob liga tion  s ’ap p li 

q u e ra  à des d o m a in e s  p réc is  

qui son t expressément énum é

rés dans la loi. Il vaut la peine 

de les citer.

1. Exécution des peines et 

mesures

2. Universités cantonales

3. Hautes écoles spécialisées

4. Institutions culturelles d ’im 

portance supra régionale

5. E lim ination des déchets

6. E puration  des eaux

7. T ransports publics en  ag

g lom ération  urbaine

8. Médecine de po in te  e t cli

niques spécialisées

9. Ins titu tions d ’in tégra tion  

et de prise en  charge des 

personnes handicapées.

P o u r  l ’e x é c u t io n  de ces 

tâ c h e s  e t  la r é p a r t i t i o n  des 

cha rges ,  les c a n to n s  d o iv e n t 

adhérer  à u n  concordat. Mais 

a v a n t  d ’a b o r d e r  d es  o b je ts  

concrets, il faut q u ’ils définis

sent les règles générales de col

laboration, de contrôle, d ’arb i

trage, de recours. Ces principes 

g én érau x  d o iv en t ê tre  é tablis  

d a n s  u n  a c c o rd -c a d re .  C ’est 

exactem en t ce que d em and ait 

D P  d an s  u n  n u m é ro  spéc ia l 

consacré à la collaboration in 

tercantonale (DP n  1386). Cet 

accord-cadre que nous p ro p o 

sions d ’appeler «traité», nous le 

définissions ainsi : «Le traité in 

c o rp o re  la du rée . Il crée u ne

structure de collaboration p e r 

manente. Les concordats ou les 

conventions ou les accords sont 

l ’expression  de la so lu tion  de 

problèm es ponctuels. Le traité 

lui définit le cadre qui perm et 

de f a v o r i s e r  les s o lu t i o n s  

c o n c rè te s .  Il fixe les p r o c é 

dures, les m arches à suivre, il 

organ ise  les conc ilia tions, les 

arbitrages, il fixe les responsa

bilités, il ouvre le cham p de la 

prospective. Sur ce fond insti

tu tio nn e l pérenne, les accords 

c o n c re ts  e t l im ité s  p r e n n e n t  

leur sens.» (p. 21)

M ais  ce que  n o u s  s o u h a i 

tions être élaboré pa r  les can 

tons eux-m êmes sera une obli

gation de droit fédéral (art. 11 

de la Loi sur la péréquation fi

nancière) : «Les cantons élabo

ren t u n  accord-cadre in tercan 

tonal p o rtan t sur la collabora

t i o n  in t e r c a n to n a le  a s s o r t ie  

d ’u n e  c o m p e n s a t i o n  des 

charges.»  S u it l ’è n u m è ra t io n  

des principes généraux qui doi

v en t ê tre  réglés p a r  l’accord - 

cadre.

De surcroît, le d ro i t fédéral 

p erm et de conférer au Conseil 

f é d é r a l  le p o u v o i r  de  c o n 

tra indre  u n  ou des cantons ré 

c a l c i t r a n t s  à a d h é r e r  à u n e  

convention  p o u r  au tan t que la 

m o itié  au  m o in s  des can to n s  

p a r te n a i r e s  le d e m a n d e .  Les 

voies de recours et de contes

ta tion  so n t clarifiées.

Précisons encore que le légis

la teu r  envisage m êm e u n  ac- 

c o r d - c a d r e  e n g l o b a n t  l ’e n 

sem ble des can to n s  suisses et

q u ’il p o u r ra i t  rendre  de force 

obligatoire p o u r  tous. Question 

p lu s  th é o r iq u e  que  p ra t iq u e ,  

su r laquelle nous rev iendrons 

occasionnellement.

Vu d 'en haut
Tout le projet RPT est placé 

sous l’égide d ’u n  renouveau du 

fédéralisme. Mais ce renouveau 

est pensé et imposé par le p o u 

v o ir  c e n t r a l .  D ’o ù  les é q u i 

voques.

La p é r é q u a t io n  f in a n c iè re  

revue est u n  exce llen t p ro je t  

qui renforce la solidarité in ter

c a n to n a le .  M a is ,  e n  m ê m e  

temps, est m aintenu le principe 

de la concurrence fiscale entre 

les cantons et conforté l’in s tru 

m en t de cette concurrence sou 

vent déloyale (donc le contraire 

de la solidarité), à savoir la ris

to u rn e  (17%) des rece ttes  de 

l ’im p ô t  f é d é ra l  d i r e c t .  Le 

désenchevêtrem ent des tâches 

est aussi une  bonne chose, mais 

il renvoie aux cantons le finan

cem ent des prestations sociales 

p a r t i c u l i è r e m e n t  s e n s ib le s  

q u a n d  s i m u l t a n é m e n t  la 

C o n fé d é ra t io n  assèche les fi

n an ce s  c a n to n a le s .  E n fin , la 

c o l la b o ra t io n  in te rc a n to n a le  

est plus que souhaitable, mais 

elle est déclarée obligatoire.

C e t te  a m b ig u ï t é  e x p l iq u e  

p e u t-ê tre  p o u rq u o i  ce p ro je t  

co nsidérab le  et com plexe n ’a 

pas su sc ité  j u s q u ’ici u n  v ra i  

débat politique. M êm e les élec

tions fédérales ne le so r tiro n t 

probablem ent pas du cercle des 

initiés. ag
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Naturalisation

L'égalité d'abord, 
les droits populaires ensuite

Le Tribunal fédéral désavoue le vote populaire de la commune 
d'Emmen. Le refus de naturaliser des ressortissants d'ex-Yougoslavie 

irait à rencontre du principe d'égalité garanti par la Constitution.

L
a date  du  9 ju i l le t  2003 

pourrait bien marquer un 

to u rn a n t  dans l ’h is to ire  

in s ti tu t io n n e lle  suisse. 

L’analyse des motifs des deux ar

rêts relatifs à la naturalisation ren

dus par la Première Cour de droit 

public ce jour-là confirme leur im

portance majeure. Non seulement 

les juges de Mon Repos consacrent 

la naturalisation comme un  acte 

ad m in is tra t i f  et n o n  p lus p o 

litique, mais leur décision, qui 

place clairement le respect de cer

tains principes de l’Etat de droit 

au-dessus des choix d ém o cra 

tiques, a également des implica

tions institutionnelles plus vastes, 

encore difficilement mesurables.

Comme le professeur Andréas 

Auer l’avait pressenti dans nos co

lonnes (cf. DP  n° 1425, encadré 

ci-dessous), les décisions du corps 

électoral d ’Emmen ont été l’occa

sion d ’une importante étape dans 

l ’év o lu tio n  de la ju r id ic t io n  

constitutionnelle suisse.

Dans ce rôle, le Tribunal fédéral 

doit assurer un équilibre délicat 

entre des principes fondamentaux 

pouvant s’avérer contradictoires, 

comme le résultat de la volonté 

populaire et le respect des droits 

fondamentaux. En outre, seul le 

législateur cantonal risque que la

foudre lui tombe sur la tête : les 

lois fédérales échappent à la sanc

tion du Tribunal fédéral. Tel sera 

également le cas après la réforme 

de la justice, une révision consti

tutionnelle adoptée par le peuple 

et les cantons le 21 mars 2000 et 

qui n ’est que très partiellement 

entrée en vigueur à ce jour.

Les choix politiques 
du Tribunal fédéral

En 1990, les magistrats fédéraux 

avaient franchi u n  prem ier pas 

im portant en conférant aux Ap- 

penzelloises le droit de vote: l’éga

lité entre les sexes l’emportait sur 

le respect des compétences des 

cantons.

Treize ans plus tard, la question 

de la naturalisation sert cette fois 

de levier à une intervention crois

sante des juges de Mon Repos dans 

les choix politiques. Les deux déci

sions de notre Haute Cour auront 

inévitablement des conséquences 

sur l’organisation de la procédure 

de naturalisation dont l’octroi ne 

pourra plus être laissé au seul bon 

vouloir de l’autorité de décision.

Juridiquement, l’arrêt traitant 

des naturalisations dans la com

mune d ’Emmen est sans doute le 

plus novateur. Curieusement, ce 

n’est pas tant la solution du Tribu

nal fédéral - soit l’admission des 

recours des candidats déboutés - 

qui retient l’attention mais bien le 

fait que les juges fédéraux se soient 

simplement saisis de la question.

En effet, les candidats à la natu

ralisation refoulés par la majorité 

des votants de la commune lucer- 

noise n ’avaient pas d ’intérêt ju r i

dique à faire valoir, la loi sur la na

turalisation ne reconnaissant - sauf 

cas particulier - pas de droit à ob

tenir le passeport à croix blanche. 

Il semblait dont manquer un point 

d ’ancrage puisque le recours de 

droit public au Tribunal fédéral 

n’est ouvert qu’aux personnes qui 

font valoir un intérêt jurid ique

ment protégé.

L'égalité devant la loi 
est un principe intangible

Le Tribunal fédéral a toutefois 

considéré - c’est là que réside l’in 

n o v a t io n  essen tie lle  - que  la 

simple interdiction de non-dis- 

crim ination suffisait à conférer 

un intérêt suffisant pour recourir. 

Le principe d ’égalité devant la loi 

devient ainsi un  principe in tan 

gible de l’Etat de droit, qui s’im 

pose dans toutes les activités éta

tiques, y compris celles où les in 

dividus n ’ont pas de droit à faire 

valoir.

Les implications de cette juris

p ru d e n c e  so n t  m u ltip le s  : on  

pense en particulier à toutes les 

procédures où l’Etat choisit entre 

diverses candidatures , n o ta m 

ment en matière de marchés pu 

blics ou même de recrutement de 

personnel, ou encore à des d o 

maines aussi délicats que les ré 

sultats scolaires. Les personnes 

p ré tendant être victimes d ’une 

discrimination pourron t désor

mais saisir le T ribunal fédéral

pour faire contrôler que l’Etat n’a 

pas violé le p rincipe d ’égalité, 

alors qu’auparavant les juges fé

déraux n ’intervenaient pas dans 

ces questions.

La gauche suisse ne s’est pas 

toujours positionnée très claire

m ent face à l ’augm entation  du 

pouvoir des juges : une décision 

jud ic ia ire  peu t to u t aussi bien 

sanctionner une op in io n  p o li

tique de droite qu’un choix opéré 

par la gauche. Mais, admettre un 

contrô le , c ’est dire c la irem ent 

qu’il existe dans un Etat de droit 

des valeurs, intangibles et univer

selles, sur lesquelles repose une 

société démocratique et respec

tueuse des individus. Le combat 

pour faire respecter ces valeurs, y 

compris le cas échéant contre les 

décisions d ’une majorité populai

re, doit figurer au cœur des ob 

jectifs d ’une gauche moderne et 

progressiste. ad

Considérants en allemand des 

arrêts du Tribunal fédéral : 

www.bger.ch: numéros 1P. 1/2003 

(initiative UDC de la Ville de Zuri

ch) et 1P.228/2002 (naturalisations 

dans la commune d ’Emmen).

La Première Cour de droit pu 

blic qui a rendu les deux arrêts 

du 9 juillet 2003 était compo

sée des juges fédéraux Heinz 

Aemisegger (PDC), Giusep 

Nay (PDC), Arthur Aeschli- 

mann (PRD), Michel Féraud 

(PLS), et Jean Fonjallaz (PS). 

Rappelons que ce dernier m a

gistrat n ’avait été élu par l’As

semblée fédérale en octobre 

2001 que par la plus petite des 

majorités contre le candidat de 

l’UDC, Yves Donzallaz, après 

une campagne intense !

«Il se peu t que la décision du corps électoral d ’Em m en du 12 

mars dernier soit l’occasion d ’une nouvelle étape dans l’in ter

prétation jurisprudentielle de la Constitution. Tout com m e en 

1990, il s’agit de trouver une cohérence pratique entre des p rin 

cipes constitutionnels fondam entaux concurrents, à savoir la 

compétence exclusive des cantons en matière de naturalisation 

ordinaire, la conformité à la C onstitution des décisions p o p u 

laires et la conformité de toutes les décisions étatiques aux droits 

fondamentaux. A cela s’ajoutent encore des questions im por

tantes de procédure, n o tam m ent celle de la légitimation à recou

rir contre l’arbitraire.» Andréas Auer (D P n° 1425)
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Mondialisation

OMC : la Suisse officielle 
dans le doute et la nuance

Berne souhaite le succès du sommet de l'OMC en septembre à Cancun. Mais un 
échec ne serait pas une catastrophe nationale. Le traditionnel enthousiasme de la 

Suisse officielle pour une plus large libéralisation du commerce international refroidit. 
Les manifestations altermondialistes introduisent le doute chez les décideurs.

I
l est loin le temps où les diplomates suisses 

négociaient discrètement au Gatt en étroite 

connivence avec le Vorort et dans l’indiffé

rence générale de l ’op in ion  publique. 

L’OMC, le successeur du Gatt, est devenue le 

nouveau Satan et la cible des contestataires de 

toutes obédiences. Ce changement radical de 

climat influence l’attitude des décideurs de tous 

les Etats membres. Les représentants des pays 

pauvres osent élever la voix contre les super

puissances économiques (Voir DP n  1565, 

O M C: libéralisme made in  USA). Les pays 

riches, qui négocient sous l’œil intransigeant 

des altermondialistes, doivent tenir compte 

d ’un plus grand nombre de lobbies de nature 

économique ou idéologique et des revendica

tions des pauvres du tiers-monde.

L’évolution de la position de la Suisse est si

gnificative. Elle reste, bien sûr, favorable à un 

renforcement de l’Organisation mondiale du 

commerce. Car seule une réglementation inter

nationale des échanges est capable de défendre 

les intérêts des petits pays. Berne reconnaît ce

pendant que la seule garantie du libre-échange 

n’est pas la panacée qu’elle évoquait autrefois au 

Gatt. La Suisse a dû modérer son credo libéral 

lorsque, il y a dix ans, elle a dû intégrer son 

agriculture dans le processus de l’OMC. Avec

habileté, elle a su protéger nos paysans d ’une 

brutale ouverture à la concurrence internatio

nale. C’est encore en faveur de l’agriculture que, 

au sommet de Cancun (Mexique), nos négocia

teurs résisteront aux pressions des gros exporta

teurs agricoles du groupe de Cairn qui deman

dent une libéralisation totale des échanges dans 

ce secteur.

Les dilemmes helvétiques
La Suisse fait un pas de plus dans la nuance 

du dogme libéral. Elle constate que le déve

loppement des échanges internationaux n ’en

traîne pas forcément une croissance profitable 

à tous. Un haut fonctionnaire du SECO le re

connaît dans un article courageux publié dans 

la revue du Département fédéral de l’écono

mie (La Vie économique, n° 8, 2003). Les pays 

les plus pauvres ne peuvent sortir  de leur 

sous-développement par leur participation au 

marché mondial. La fragilité de leur industrie 

naissante et de leurs services balbutiants les 

rendent vulnérables au choc de la concurren

ce internationale. La règle d ’or de l’OMC est 

l ’égalité de t r a i te m e n t  et l ’équ ilib re  des 

concessions entre les pays membres. Berne 

suggère de nuancer fortement cette règle et 

d ’o c tro y e r  la rg e m e n t aux  pays les p lus

pauvres des avantages asymétriques.

Il y a plus encore. L’OMC tolère le mauvais 

t r a i t e m e n t  que  les r ich es  in f l ig en t aux 

pauvres. En protégeant leur agriculture, la 

Suisse et les autres pays riches empêchent les 

paysans du tiers-monde d ’écouler leurs pro 

duits. Le protectionnisme agricole est donc en 

contradiction avec la politique d ’aide au déve

loppement. Berne a le courage d ’avouer ce di

lemme. Les Etats-Unis et l’Union européenne 

reconnaissent aussi qu’il convient de ménager 

les pauvres. Pour tenter de sauver le sommet 

de Cancun, les deux superpuissances écono

m iques sem blent prêtes à faire de solides 

concessions dans le dossier agricole pouvant 

aller jusqu’à des droits de douane zéro pour 

les produits du tiers-monde. De son côté, la 

diplomatie commerciale suisse tente d ’opérer 

un  tr i au sein des pays du tiers-m onde. Il 

conviendrait d ’ouvrir nos frontières aux pays 

les plus pauvres et de maintenir la protection 

face aux gros exportateurs agricoles du tiers- 

m onde . Tri difficile, voire arb itra ire . Les 

pauvres paysans du Brésil seraient-ils moins 

dignes de protection que ceux du Mali? Le 

chemin est long vers une meilleure équité des 

échanges mondiaux. Cancun ne sera pas une 

partie de plaisir. at

Fabrique de DP______________________________

Le comité de rédaction a procédé à une rocade

J
ean -D an ie l Delley assum e, 

com m e le rappelle à chaque 

num éro l’impressum, la res

p o n sab i li té  des n u m é ro s .  Au 

sens jurid ique du mot, la tâche 

n ’est pas lourde ; ni les plaintes 

ni les procès n ’accaparent le ré 

dacteur responsable . Il a fallu 

l’arrogance de l’ancienne direc

tion  de la BCV p ou r considérer 

com m e pénalem ent diffamatoi

re une analyse pertinente et cri

tique de son bilan. Le rédacteur 

responsable, moins spectaculai

rement, tranche en dernier res

so r t  su r  l’o p p o r tu n i té  de p u 

blier u n  courrier, il est la réfé

rence du rédacteur chaque fois 

qu ’il faut décider vite. Jean-Da- 

niel Delley a tenu pendan t dix- 

sept ans ce rôle de prim us inter 

pares. Il a toujours veillé à la sû

re té  de l ’i n f o r m a t i o n ,  au  

contrôle des sources, allergique

(trop  selon  certains) à ce qui 

fait fac ilem ent la b o n n e  c o n 

science de gauche.

Il a souhaité pouvoir se con 

sacrer davantage p o u r  D P  à la 

p répara tion  de dossiers sur les 

g rands thèm es de la politique 

suisse. D P  le rem ercie chaleu 

reusem ent p o u r  sa fidélité, to u 

jo u r s  am icale , m êm e si q u e l

quefois rugueuse en apparence, 

e t se ré jo u it  de p o u rsu iv re  le

débat avec lui au tour de la table 

rédactionnelle.

Jacques Guyaz, qui participe 

au comité de rédaction avec ré 

g u la r ité  d epu is  p lu s ieu rs  a n 

nées, assumera la responsabili

té du journal, p ou r  une pério 

de tra n s i to ire ,  d ans  le m êm e 

e sp r it  d ’équ ipe , aux  ra p p o r ts  

n o n  h iérarchisés. N ous le re 

m erc io ns  et no us  ré jou issons 

de son apport. D P
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Climat

Pour quelques degrés de plus
Après un été caniculaire, le réchauffement de la terre semble 
se confirmer. Toutefois le passé de notre planète, bien avant 

les statistiques contemporaines, souffle le chaud et le froid sur les 
changements climatiques prévus pour les siècles prochains.

N
o u s  v e n o n s  de v iv re  

l’été le p lus chau d  de 

l’h is to ire . . .  très bien, 

mais de l’histoire de la 

m étéo  s ’en tend , soit des deux 

cent c inquante  mille dernières 

années et en Europe occidenta

le, rég io n  certes  im p o r ta n te ,  

mais qui ne couvre qu’une frac

tion  de la planète. Aujourd’hui, 

chaque événem ent c lim atique 

suscite le m êm e échange d ’a r 

g u m e n ts  : les m éd ias ,  le b o n  

peuple et les politiques parlent 

effet de serre, C O 2, 

r é c h a u f f e m e n t  d u  

climat, et les experts 

in v a r ia b le m e n t  r é 

p l iq u e n t  en  d is a n t  

que oui, p e u t-ê tre ,  

sans doute, mais on 

ne sait pas vraiment, 

il f a u d r a i t  de p lu s  

longues séries statis

t iq u e s .  V oici a lo rs  

quelques faits avérés 

d ’u n  passé p lu s  ou 

moins lointain p ou r n ou rr ir  le 

débat.

Des températures stables
L’a n a ly se  de c a r o t t e s  g la 

ciaires au Groenland et en  An

ta rc tiq ue  p e rm e t de reco n s ti

tuer le clim at passé de la terre 

avec u n e  assez g ra n d e  p ré c i 

sion. Au cours des 250000 der

nières années, le clim at n ’a j a 

mais été aussi stable que depuis 

la fin de la dernière période gla

c ia ire  v o ic i  10 800 a n s . S on  

achèv em en t s’est m a rq u é  p a r  

une élévation de la température 

moyenne de près de quatre de

grés en cinquante ans, soit une

aug m en ta tio n  plus rapide que 

les pires scénarios prévus pour 

le XXIe s ièc le .  P e n d a n t  les 

150000 années précédentes, des 

varia tions similaires très b r u 

tales dans les deux sens étaient 

beaucoup plus fréquentes et in 

te rv e n a ie n t  to u s  les d eux  ou  

trois mille ans.

De grandes 
variations locales

D uran t le dernier millénaire, 

les tem péra tu res  dans l’h ém i

sphère Nord se sont 

lentement abaissées, 

d ’environ 0,2 degré 

e n t r e  l ’a n  1000 

et 1850. La tendance 

s’est to ta lem en t in 

versée depu is  cette 

d a te  avec u n  r é 

chauffem ent de 0,7 

d eg ré  q u i  se m b le  

c la irem ent a ttr ibué  

a u x  a c t iv i té s  h u 

m a ines. N a tu re l le 

m e n t ,  ces te n d a n c e s  lo u rd es  

n’excluent pas de grandes varia

tions locales.

L’A ngleterre  est le pays qui 

dispose des séries de tem pératu 

re les plus anciennes rem ontant 

à 1659, quelques dizaines d ’an 

nées à peine après l’invention  

du  th e rm o m è tre .  M êm e si les 

m esures de l ’é po qu e  so n t s u 

jettes à caution, une augm enta

t i o n  des te m p é r a tu r e s  m o y 

ennes de p lus de deux degrés 

semble être établie sur une pé 

r io d e  t r è s  c o u r te ,  e n  g ro s  

entre 1700 et 1750.

En Europe centrale, le phéno 

mène est assez différent. Il est

m arqué p a r  le « p etit âge gla

ciaire », u n  net refroidissement 

du climat entre 1550 et 1850 a 

su ccéd é  à u n  « ch a u d  m o y e n  

âge» de q u e lq u e s  c e n ta in e s  

d ’a n n é e s .  Les t e m p é r a tu r e s  

moyennes actuelles de l’Europe 

s o n t  en  fa it  au  n iv e au  de ce 

quelles étaient, semble-t-il, au 

tou r des Xle et Xlle siècle.

En se rapprochant encore de 

l’époque actuelle, l’au g m en ta 

t io n  des tem p éra tu res  au  XXe 

siècle est loin de se traduire par 

une courbe continue. Entre 1900 

et 1940, les te m p é ra tu re s  o n t 

augmenté au même rythme que 

celui que nous connaissons de

puis tren te  ans. Par contre, de 

1940 à 1975, période d ’industrie 

de guerre suivie d ’une  grande 

prospérité économique, la tem 

p é ra tu re  m o y e n n e  est res tée  

stable.

L'homme n 'est pas 
la seu le  cause

Ces exemples m o n tre n t  que 

des varia tions clim atiques r a 

p ides et b ru ta les  se so n t p r o 

duites dans u n  passé même ré 

cent, sans que les activités h u 

m a in es  n ’in te rv ie n n e n t  dans 

l ’ex p lic a t io n . Les ch e rch eu rs  

semblent privilégier des explica

tions d ’ordre astronom ique en 

com binant la variation du chan

gement de l’axe de rotation de la

terre (périodes de 41000 ans), la 

v a r ia t io n  de l ’excen tr ic i té  de 

l’orbite autour du soleil (période 

de 90000 ans) et la précession 

des équinoxes (période de 21000 

ans), mais bien sûr cela ne suffit 

pas à é laborer des hypothèses 

su r les varia tions im p ortan tes  

q u i se so n t  p ro d u i te s  d an s  le 

dernier millénaire.

De n o m b r e u x  c h e rc h e u r s  

p en se n t que le réchauffem en t 

actuel, lié semble-t-il aux activi

tés hum aines, p o u rra it  en tra î 

ner dans u n  délai assez bref un  

refroidissement brutal en Euro

pe. Des océano g raph es  é m e t 

te n t  l ’hypo thèse  q u ’u n e  fonte 

p lu s  r a p id e  des g la c ie rs  du  

Groenland et de la calotte polai

re en ra ison du réchauffem ent 

de l’atmosphère se traduira par 

u n  a p p o r t  massif d ’eau douce 

d a n s  l ’A t la n t iq u e  N o rd ,  q u i 

pourrait bloquer le Gulf Stream 

et nous ferait connaître les joies 

du  clim at du Q uébec au  b o rd  

du Léman.

L’é tu d e  d u  passé  n o u s  a p 

prend donc que des événements 

que nous croyons sans p récé 

dent ne le sont pas et que s’il est 

u n  domaine où il convient de se 

méfier com m e de la peste des 

raisonnements à court terme et 

de la prolongation exponentiel

le des courbes, c ’est b ien celui 

de la météo. jg

Cet article a été écrit sur la base de plusieurs sources Internet, en 

particulier issues de l’Université Laval au  Québec et de l’Univer

sité de Lausanne, mais aussi d ’une bonne synthèse qui se trouve 

à l’adresse suivante:

www.aei-saumur.com/meteo/glaciaire/glaciaire.htm

Au cours des 

deux cent c in 

quante mille der

nières années, le 

climat n'a jam ais 

été aussi stable 

que depuis la fin 

de la dernière pé

riode glaciaire.
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Pierre Graber (1908-2003)

De la scission de 1939 
aux Trente Glorieuses

Le décès de Pierre Graber est l'occasion de raconter une vie 
consacrée à la politique e t au socialisme, entre petite et grande histoire.

P
ierre Graber fut u n  p ro 

fe s s io n n e l  de la p o l i 

tique. Professionnel dans 

les deux sens du terme : 

occupé à p le in  tem ps et aussi 

«pro», d é te n te u r  en  q u e lq u e  

sorte  d ’u ne  m aîtr ise  fédérale. 

D ans l’o rg a n isa t io n  vertica le  

(commune, canton, Confédéra

tion) et dans l’exercice des deux 

pouvoirs (législatif et exécutif), 

il a a ssu m é  to u te s  les p r é s i 

dences possibles, sauf une, celle 

d u  G ra n d  C o n se i l  v a u d o is ,  

dont il fut po urtan t vice-prési- 

den t et p rés iden t p rogram m é, 

s’il n ’eût été nom m é (trop tôt) 

conseiller d ’Etat.

C om m e m agistrat, il fu t u n  

réa lisa teu r dans cette période  

de c ro issan ce  e x cep tio n n e l le  

qu’on a baptisée les Trente Glo

rieuses (1950-1980). Il faudrait 

évoquer Lausanne en surexpan

sion p e n d a n t  l’Exposition  n a 

t ion a le  de 1964, l’am b itieu se  

planification  vaudoise, la p re 

m ière  a u to ro u te  suisse (Lau- 

sa n n e -G e n è v e ) , la féd éra lisa 

tio n  de l’EPUL, Lausanne dis

p u tan t à Rome les Jeux O lym 

piques d ’été, etc. Ce n ’était pas, 

dérive courante des hom m es de 

pouvoir, un  mégalomane, mais 

il pensait avec conviction que le 

p ro p re  de l ’h o m m e  p o litiq ue  

est d ’oser voir grand. Dans ses 

M ém oires, il en  fait m êm e u n  

p o in t  de d oc tr in e  : «Il y au ra  

to u jours , p a rm i la droite, des 

ho m m es incapables d ’oser les 

in v e s t i s s e m e n ts  c o m m a n d é s  

p a r  u n e  v u e  p ro s p e c t iv e  de 

l’avenir et léguant à leurs suc 

cesseurs des réa lisa tions é t r i 

quées, d o n c  f in a le m e n t  p lu s  

coû teu ses .»  (M ém oires et ré 

flexions, p. 94. Ed. 24 heures, 

Lausanne, 1992) O n  a rappelé 

q u ’il fu t p o r té  p a r  la vo lon té  

d ’a tte ind re  le de rn ie r  échelon 

du pouvoir. C ’est vrai. Il en eut 

l ’a m b i t io n ,  c o m m e  d ’au tre s .  

Mais jamais il ne se désintéressa 

des affaires locales et régionales 

m êm e lo r s q u ’il n ’en  fu t  p lus  

responsable . Il su rp re n a it  par 

une  rem arqu e  ou  u n  coup  de 

té léphone à p ropos des t r a n s 

ports  lausannois, ou du Crédit 

foncier, sans parler de l’analyse 

des é lections, de l’in te rp ré ta 

t i o n  q u ’il fa l la i t  en  d o n n e r ,  

branche politique où il se révé

lait surdoué.

Petite e t grande histoire
Autoritaire, débatteur redou 

ta b le ,  p o u v a n t  v e r b a l e m e n t  

frapper u n  co n trad ic teu r  déjà 

envoyé dans les cordes, Pierre 

G ra b e r  se s e n ta i t  p o u r t a n t  à 

l’aise dans la diplomatie, don t 

on  imagine les usages plus cir

convenus. Il professait que l’in 

té rêt des rencontres en  tê te-à- 

tê te te n a it  au caractère  d irect 

des propos, franchise où il ex

cella it, m ê m e  si les r a p p o r ts  

étaient en public relatés sur u n  

ton  plus enveloppé et crypté.

P eu t-ê tre  p a s s e ra - t - i l  dans 

l’histoire suisse com m e signa

ta ire  en tre  au tres  des accords 

d ’Helsinki, où les régimes to ta 

litaires sénescents, dont l’URSS 

brejnévienne, c ru ren t obtenir, 

m oyennant des déclarations dé

m o c r a t iq u e s  p u r e m e n t  v e r 

bales, u n  nouvel agrém ent in 

ternational. En fait, le rôle his

to r iq u e  de P ie rre  G ra b e r  fu t 

d ’avoir c o n d u i t  en  Suisse r o 

m ande la rup ture  avec le stali

n is m e .  O n  sa i t  q u ’en  1921, 

lorsque fut créée, sous l’im pul

sion et les exigences de Lénine, 

la Ille  In ternationale , très peu 

de R o m a n d s  f i r e n t  sc iss io n , 

m êm e s’ils étaient p ro co m m u 

nistes. Restée à l ’in té r ie u r  du 

parti, l’extrême-gauche pouvait 

su iv re  L éon  N ico le  q u i é ta i t  

p lu s  q u ’u n  c o m p a g n o n  de 

route du stalinisme. En 1939, il 

jus tifia  p ub liq u em en t le pacte 

germano-russe. Ce fut la ru p tu 

re. Au nom  du comité directeur 

suisse, les socialistes rom ands  

(vaudois et genevois plus parti

cu l iè rem en t)  fu re n t  inv ités  à 

con firm er leur convic tion  so- 

c ia l-dém ocrate . Tous ne le fi

rent pas, ou pas de suite. Pierre 

Graber eut ainsi à reconstruire 

le parti vaudois, sous la concur

rence, à la fin de la guerre, d ’un  

p a r t i  c o m m u n is te  (PO P) r e 

créé, légal et fort du prestige de 

l’URSS résistante et victorieuse. 

C e tte  r e c o n s t ru c t io n ,  P ie r re  

Graber la mena avec autorité et 

brio.

Un socialism e original
Social-démocrate, il était ex

posé au  reproche sta lin ien  de 

s o c ia l- t ra î t r is e .  En réa lité , il 

é ta it en m esure de d o n n er  u n  

contenu original à son socialis

m e  d a n s  le c o n te x te  de 

l ’ép o q u e . Le c a n to n  de Vaud 

é t a i t  to t a le m e n t  c o n t rô lé  e t 

noyauté par le parti radical. Le 

socialisme apparaissait dans ce 

r é g im e  d ’a s s ie t te  a u  b e u r r e  

com m e u n  facteur de réno va 

tion  et d ’indépendance. Il était 

auss i en  m esu re  d ’in f lu en ce r  

une politique de centre gauche 

avec l’appui occasionnel des ra 

dicaux lausannois plus à gauche 

que le parti cantonal ou même 

du  PAI (devenu U D C ), alors, 

parfois, frondeur. Et su rtou t la 

croissance, celle des Trente Glo

r ie u s e s ,  d o n n a i t  d u  g r a in  à 

moudre en politique sociale, en 

investissements.

Dans sa position forte de pré 

sident du parti vaudois, en tou 

ré de quelques fidèles choisis 

par lui, q u ’il appelait sa garde 

rapprochée , P ierre  G raber vit 

entrer en socialisme une partie 

de la génération politiquem ent 

engagée après la guerre. Son ac

cueil était chaleureux, sans qu ’il 

relâchât sa surveillance des dis

sidents, des cryptos, des oppo- 

sitionnels. La majorité des fon

d a te u rs  v a u d o is  de D o m ain e  

Public firent ainsi, sous sa prési

dence, leur apprentissage poli

tique. Ils apprenaient l’efficaci

té, après débat, de la discipline 

de groupe, ils s’efforçaient de 

défendre  leurs choix  p ropres , 

de co n q u érir  leur au to no m ie . 

Le Conseil com m unal de Lau

sanne fut no tam m ent le lieu de 

cette  école. Au la n c e m e n t de 

DP, P ie r re  G ra b e r  m a n ife s ta  

d ’abord sa méfiance : la peur de 

la N ouvelle G auche ! pu is  s ’y 

abonna, nous fournissant pa r 

fois des renseignem ents orig i

naux, critiquant aussi certaines 

prises de p o s i t io n  de DP, par 

exemple sur le contrat de légis

lature.

Il jou a it u n  rôle de père poli

tique, par influence ou par ré 

action. Entre nous, nous l’a p 

pelions affectueusement et iro 

n i q u e m e n t  le P è re  é te rn e l .  

M êm e les pères é te rne ls  so n t 

mortels. ae
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Exposition

L'art en campagne

Môtiers, dans le Val-de-Travers, organise pour la quatrième fois une 
manifestation consacrée à l'art en plein air. Des artistes suisses e t étrangers 

investissent le bourg, ses pâturages e t ses bois jusqu'au 21 septembre.

C
astor et Pollux son t désormais des 

b o n sh o m m es  de neige, rigolos et 

crémeux. Ils gardent un  petit pon t à 

M ô tie rs ,  dans le V al-de-Travers. 

Malgré la canicule et le soleil jaune de cet été, 

ils sourient. Deux congélateurs, enchâssés 

dans des abris multicolores, leur sauvent la 

vie. C ’est une  installation de l’artiste zuri

chois Simon Beer.

A rt en plein air investit tout une com m u

nauté et son territoire. Au fil des éditions, 

c’est la quatrième depuis 1985, les artistes, 

incités par les organisateurs, se sont engagés 

dans des expériences ethnologiques, sociales, 

voire politiques. O n crée sur place, in  situ, en 

direct avec Môtiers, ses habitants et son his

toire, et non  en différé, à l’écart, dans un  ate

lier délocalisé pour une rediffusion plus tar

dive. Les gens du village, les entreprises lo

cales, les matériaux du terroir font le bon 

heur des artistes. L’art prolifère. Il s’introduit 

dans l’ordre paisible de la com m une et le 

met sens dessus dessous en flattant son éco

nomie, ses savoirs faire et son am our propre.

La balade va de pair avec la poursuite des 

œuvres disséminées u n  peu partout, dans la 

vitrine d ’u n  bazar ou au fond d ’une grotte 

hum ide . Avant de p iq u e -n iq u e r  à cheval 

d ’un  «toblerone» de l’armée arraché à sa ca

chette par Olivier Mosset. Ou de rire en la

pan t les bouteilles d ’absinthe abandonnées 

par Brigitte Gierlich et Camilla Schuler sur le 

lit d ’u n  ruisseau asséché.

Le décor e t les parasites
C ’est ici que l’on retrouve Castor et Pol

lux. Sur u n  p o n t entre deux rives, ils sont 

les gardiens en  sursis d ’u ne  frontière dé 

m odée. Q u i vous crie « t’es sourde», aux 

racines d ’une source larmoyante sortie de 

terre par Geneviève Favre. D ’un  côté, il y 

au ra it  l’a r t  p rê t à s’exposer, to u jou rs  in 

grat, car il ré d u it  le m on de  à u n  sim ple 

d éco r p o u r  des scu lp tu re s  en  vacances, 

loin de la galerie et du musée. C ’est le cas 

des fenêtres géantes de Gillian White. De 

l’au tre , o n  apercevra it le rem u e-m én age  

des artistes qui infiltrent, re tournent, para 

sitent les hom m es et les objets où l’action 

prim e sur le produit, négligé au profit de 

l’éphém ère. Un bras à l ’a ir  de Jacqueline 

Benz ou La passade d ’Ariane Epars jo ue n t 

avec le génie des lieux. L’une em prun te  des 

manches décousues de vestes aux habitants 

de M ôtiers po u r  se dresser en totem  bien

faisant, l’autre rend hom m age à l’hospita

lité décriée des v il lageo is; le b o u la n g e r  

offre chaqu e  jo u r ,  sau f  le d im anch e , u n  

pain au  prem ier visiteur qui le réclame.

A M ôtiers , en  p le in  air, il y a de to u t  

p o u r  t o u t  le m o n d e .  O n  p a ss e  d ’u n e  

œ u vre  à l’au tre .  O n  a im e ou  on  n ’a im e 

pas. Sans se p rend re  la tête. C ’est p o u r 

quoi le po n t de Castor et Pollux incarne à 

merveille l’insouciance du  regard, le va et 

v ient distrait. Il flotte par-dessus les bords. 

Une fois les congélateurs débranchés, Cas

to r et Pollux se no ie ron t dans une flaque 

d ’eau . B ons  p o u r  les m y th e s  e t  les lé 

g en d es , e t q u e lq u e s  b a v a rd a g e s  de fin  

d ’été. Alors que les ponts ne seront que le 

souvenir des rivières. m d

________________________

Une famille de gauche

L
e décès de l’ancien conseiller 

fédéral Pierre Graber, né en 

1908, permet de rappeler la 

mémoire d ’une famille d ’origine 

argovienne tran s i tan t par Bâle 

Campagne avant de se fixer dans la 

deuxième moitié du XIXe siècle à 

Travers, dans le canton de Neuchâ- 

tel. L’immigré, Hans Jakob Graber 

( l 8 2 7 -1905), g ru tléen , et son 

épouse, Elisabeth née Gammen- 

thaler (1842-1890) eurent neuf fils 

en tre  1864 (Adolphe) et 1879 

(Achille). L’aîné a ém igré aux 

Etats-U nis où il a fait souche, 

deux virèrent à droite : le radica

lisme pour Arthur et le libéralis

me p o u r  R o bert qu i se fixa à

Nyon. Les plus nombreux restè

rent à gauche : trois socialistes mi

litants Otto (1867-1941), député 

et président du G rand Conseil 

neuchâtelois, et les cadets Ernest- 

Paul (1875-1956), conseiller na

tional, père de Pierre et Achille 

(1879-1962) marxiste de l ’école 

historique non  léniniste, tandis 

que César (1872-1942) fut com

muniste dès le début. On trouve 

leurs traces dans de nombreuses 

publications, par exemple, Achille 

et Ernest-Paul dans La classe ou

vrière dans la société vaudoise 

(1845-1914) d ’André Lasserre, Er- 

nest-Paul, César et Pierre dans les 

Mémoires de Jules Humbert-Droz

et les trois frères et Pierre dans La 

vie du Dr. Maurice Jeanneret-Min- 

kine de Pierre Jeanneret.

Pierre Graber a rédigé en 1989 

une brochure intitulée Mémoires 

Ernest-Paul Graber, 1875-1956, à 

partir de notes, incomplètes, lais

sées par son père. On y trouve le 

rappel des 383 jo u rs  de prison 

d ’Achille à la suite de deux con

damnations pour refus de service 

militaires. La revue Le socialisme 

démocratique a publié en 1954 un 

texte de Ernest-Paul Graber signé 

«Un vieux témoin» sur «L’évolu

tion socialiste au cours d ’une exis

tence». Willy Schupbach réunit ac

tuellement à l’intention de la Bi

bliothèque de La Chaux-de-Fonds 

tout ce qu’il peut recueillir sur son 

oncle Ernest-Paul Graber. Il n ’a 

pas besoin de consulter le gros vo

lume de L'Assemblée fédérale 1849- 

1920 pour savoir que le père de 

son cousin avait non  seulement 

des dons d ’ora teu r et de péda 

gogue, mais cultivait aussi un cer

tain talent de peintre amateur. Il 

possède plusieurs de ses œuvres. 

Quel h is to rien  consacrera une 

étude à cette famille de gauche, à 

l ’in f lu ence  des U n io ns  C h ré 

tiennes, de la Croix bleue et des 

pasteurs dans sa form ation dé 

mocrate socialiste et son action 

au vingtième siècle ? cfp
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Les Grisons à vélo (1)

L'hallucination du bonheur

Un homme et sa bicyclette. Il raconte la Suisse 
la tête dans le guidon, entre sueur e t stupeur. Du 

Valais à la Haute Engadine en passant par le Tessin.

G
are de Visp, Valais. Je 

descends du train. J’en

fourche m on  vélo et je 

pédale en direction  de 

Brig. Le S im plon se dresse de

vant moi, obèse, épuisé sous les 

coups  des c o u ran ts  sahariens 

qui rem onten t le continent. Au 

som m et, j ’ai l’in tu i t io n  d ’une  

é te rn ité  o rgan iqu e , m inéra le . 

Tout est là pour durer. Le paysa

ge a atteint sa perfection. O n ne 

b o u g e  p lu s  e t  o n  p r e n d  u n e  

photo. O n se souvient de G. de 

John  Berger. Rom an à la gloire 

d ’un  fou volant, le premier à en 

j a m b e r  le col à ch ev a l d ’u n  

avion, la m ort au bout.

Je franchis les douanes. A Lo- 

carno j ’avale u n  sanglot de nos

talgie. J ’ai passé m o n  ado les 

cence ici, en révolte entre lac et 

vallées. Je dribble les vacanciers 

ro ug is  su r  les te rrasses  e t les 

p la g es . J ’a p e rç o i s  Le G ra n d  

H ôtel p rom is à la dém olition . 

La folie des hom m es se moque 

de la mémoire des pierres. Dans 

ses m u rs ,  l ’h is to i re  a c ru  au  

drame. En 1925 il hébergea une 

conférence internationale pour 

co n ju re r  u ne  nouvelle guerre  

m ondiale . L’établissem ent fut 

aussi l’écran des premières p ro 

jections en plein air du Festival 

in te rn a t io n a l  de c iném a . Les 

s en t im e n ts  m é p r is e n t  l 'a p p â t 

du gain. Le pa trim oine  boude 

les spéculations im mobilières. 

En vain.

Le Val Mesolcina, les Grisons 

m ain tenan t. De Bellinzona au 

col du San B ernardino s’entas

sent de vieilles vigies, des ca r

rières de granit, des garagistes 

et des carrossiers en quantité .

Les PME balisent le territoire. 

Elles ferra illen t à l’om bre  des 

statistiques, 98% du tissu éco

n o m iq u e .  Il y a d eu x  rou tes ,  

l’ancienne qui traverse les vil

lages avec des pourcentages as

sassins e t la p lus  récen te  -  la 

N a tio n a le  13 - où  d é f i le n t  à 

g rande vitesse po ids lourds et 

vacanciers pressés, gobés par un  

tunnel u ltra-moderne. Autrefois 

u n  chem in  de fer s’étira it j u s 

q u ’à M esocco . Les p r iè r e s  à 

l’abri des églises mélangent allè

grem ent l’italien et l’allemand. 

La cadence est saccadée, hési

tan t entre la mélopée m érid io 

nale et la mesure germanique.

Le col du San Bernardino ré 

sume les raisons des touristes et 

des Alpes. Un petit lac bleu, où 

plongent des rochers gominés, 

fait coucou à u n  hospice cente

naire. Les p roportions sont pa r 

faites, dignes du Quattrocento. 

Une dame âgée se tient sous u n  

parasol, le soleil tape fort. Elle 

raconte son va et vient entre la 

plaine et la m ontagne. Depuis 

L o c a rn o  j u s q u ’au  col en  c a r  

postal avec retour, deux fois par 

semaine. Il faut bien respirer du 

bon  air, et puis il fait tellement 

chaud. Elle a bien essayé de re 

descendre à pied une fois, mais 

le chem in était trop  caillouteux 

p ou r ses vieilles jambes.

Splügen, au cœ ur du Rhein- 

wald, est u n  carrefour alpin bâti 

p a r  les Walsers, ces Valaisans 

nomades. Les carrosses s’y pres

saient, la noblesse et la littéra

ture européennes aussi. Les hô 

tels po rten t encore leurs nom s : 

P r in c e  L o u is  N a p o lé o n  ou  

Wolfgang Goethe. La frontière

en tre  la Suisse et l’Italie passe 

p a r  le co l. U n e  m o i t i é  d ’u n  

côté, une moitié de l’autre. Les 

p h o to s  s o n t  in t e r d i t e s ,  à la 

barbe de Schengen. O n rigole.

Le val Bregaglia, ap rès  une  

descente lunaire, s’enroule d ou 

cem ent vers le col de la Maloja 

à la cadence des mélèzes et des 

châtaigniers. C ’est le pays des 

G ia c o m e tt i .  Et des  c h â te a u -  

forts  ab an d o n n és  ici et là par 

des seigneurs pressés. A l’image 

des Castelmur qui colonisèrent 

la vallée ju squ ’au XIXe siècle. Le 

goût du décor inonde les murs 

des maisons. Carrées et cossues, 

elles e x h ib e n t  a ra b e s q u e s  e t 

frises. C om m e la langue qui se 

b a lan ce  en tre  l ’ita lien , l’a l le 

m a n d  e t le r é th o - ro m a n c h e .  

Terre hybride, m étissée, mais 

heureuse et sensuelle, com m e 

des panzerotti enflés dans une 

mousse de beurre frétillant.

La Maloja (ou Maloggia) re 

t i e n t  les e a u x  des lacs de la 

Haute Engadine. Elle est le der

nier obstacle à franchir avant de 

gagner ce p la teau  su sp en d u  à 

1800 mètres d ’altitude. Le sang 

b o u e u x  se ré g é n è re  e t  la vie 

semble du coup plus belle.

Sils M a r ia  p a r ta g e  avec le 

Monte Verità, au Tessin, u n  m a

gnétisme naturel hors du com 

m un. Friedrich Nietzsche venait 

chercher tranquillité et inspira

tion, sans parler de l’éternité en 

core à traire. Sa maison se visite. 

Ses visions planent solitaires et 

im m orales , au  péril des para- 

pentes, sur la surface cristalline 

du Silersee. Après, c’est un  im 

m e n se  t e r r a i n  de s p o r t ,  u n  

gymnase en plein air qui s’étend

de Silvaplana à Sam edan . O n  

court, on  saute, on  pédale, on 

nage , on  t i re ,  o n  fra p p e ,  o n  

vole, dans l’im pu issance  rés i

gnée des corps. Et dans la pollu

tion du trafic routier. Le touris

me tue et fait vivre, au-delà du 

bien et du mal.

Encore plus à l’est, en suivant 

le cours sinueux de l’Inn, lardé 

de gorges et de cascades en for

mat carte postale, les nom s des 

villages dev iennen t exotiques: 

La P un t, C ham ues-ch , M adu- 

la in , Z uoz, S -chanf , C in u o s-  

chel, Brail. Suaves et hachés, ils 

tra h is sen t le c ru  et le cu it du 

m on de  g rison  via u ne  langue 

qui leur va si bien et qui traduit 

les scandales refoulés de la na 

ture et de la vie. m d
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